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ARTICLE 3

Supprimer l’alinéa 22.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'article 3 prévoit que les membres du comité de règlement des différends commerciaux agricoles 
soient nommés pour une durée de cinq ans, avec la possibilité de se faire renouveler une fois. 
Certains membres pourraient donc être nommé durant dix ans.

Afin de s'assurer de la parfaite neutralité de ce comité et d'éviter toutes collusions possibles à 
travers le temps, il faut pouvoir renouveler plus souvent les membres de ce comité.

Cet amendement vise à supprimer la possibilité renouveler le mandat des membres du comité de 
règlement des différends commerciaux agricoles.


